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V. Administration

1. Organes.

a) Membres.

Le nombre des membres a encore augmente cette annee
et s'eleve actuellement ä 231 contre 224 ä'la fin de 1942.
Par contre, les contribuants volontaires ont diminue de 42
ä 37. En raison de la situation actuelle, aucune action
speciale n'a ete entreprise pour recruter de nouveaux
membres ; ces resultats peuvent done etre consideres comme
rejouissants.

La 3e Assemblee generale s'est reunie le 25 mai 1943
ä l'Hötel de Yille de Berne. Elle a marque les

vingt-cinq ans d'existence d,un Office national de propagande
touristique.

Cette assemblee, tres frequentee cette annee egalement,
fut presidee par M. le conseiller national Dr h.c. A. Meili.
Avant de passer ä l'ordre du jour, eile rendit bommage
aux grands merites des fondateurs et des membres des

organes de direction du precedent Office national suisse
du tourisme, qui assistaient nombreux, en qualite d'invites,
ä cette seance. Les comptes de l'annee 1942 et le deuxieme
rapport annuel furent ratifies apr&s lecture des exposes
detailles de MM. les Directeurs Bittel et Thiessing sur
l'activite actuelle de l'Office central suisse du tourisme.
Elle prit egalement connaissance des diverses mutations
survenues dans le Comite et nomma un controleur des

comptes suppleant.

b) Comitü.

En 1943, le Comite tint une premiere seance de deux
jours, les 12 et 13 avril, ä Sierre et Crans. Les derniers
films de l'O.C.S.T. furent projetes au cours de l'aprös-midi
de la premiere journee, tandis que la seance administrative
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avait lieu le lendemain ä Crans. Apres l'adoption des

comptes et du rapport annuel de 1942, le Comite a discute
de maniere approfondie la question de notre propagande
en Amerique du Nord et du Sud. Le Comite s'est particu-
lierement interesse et a assure son appui aux actions destines

ä renforcer notre propagande en faveur des valeurs
intellectuelles de notre pays, prevues dans notre programme
d'activite de 1943, accepte avec le budget de cette meme
annee. Les questions suivantes furent discutees au cours
de la partie administrative : le Statut de differents membres,
l'affibation du personnel ä la Caisse federate d'assurance,
les mutations, les propositions ä faire ä l'Assemblee generale

pour Selection d'un suppleant aux controleurs des

comptes. Enfin, le recours contre le Bureau, qui avait
refuse l'admission d'un membre, a ete rejete.

Au cours de sa deuxieme seance, tenue le 10 decembre
ä Berne, le Comite adopta le rapport de la Direction sur
l'activite de l'O.C.S.T., ainsi que son programme d'action
pour l'hiver 1943/44. A la suite de la demission unanime-
ment regrettee de M. le conseiller d'Etat Ed. Fazan, le
Comite a nomme membre du Bureau et vice-president de
notre Office, M. Antoine Vodoz, conseiller d'Etat du canton
de Vaud.

c) Bureau.

A cote de la preparation des deliberations du Comite,
le Bureau, dans ses cinq seances, s'est efforcß principale-
ment de fixer les spheres d'activite de l'O.C.S.T., soit, d'une
part, de les etendre ä une collaboration avec le delegue
pour la creation de possibilites de travail et, d'autre part,
d'en arreter la delimitation par rapport ä la propagande
generale et politique. II a voue toute son attention ä l'orga-
nisation de l'O.C.S.T. ä l'etranger et en a fixe la structure
sur les continents amricains. II discuta, en meme temps,
les dispositions ä prendre pour le personnel. Dans le domaine
administratis le Bureau a termine la liquidation de la
Centrale suisse du film, a fixe, sur une base nouvelle, nos
relations contractuelles avec la Societe suisse des hoteliers
et a mis au point differentes questions relatives au Statut
des membres, restees pendantes depuis la fondation de
l'O.C.S.T.
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2. Personnel.

L'organisation du service du materiel et des photographies,

l'edition redevenue mensuelle de notre revue, l'urgente
necessite de renforcer notre service de comptabilite nous
ont obliges ä augmenter le personnel du siege de Zurich.
Le personnel masculin et feminin a accompli 880 jours de
service actif en 1943. Pour assurer la regularite de nos
travaux, nous avons engage des aides temporaires. Le
personnel du sifege auxiliaire n'a pas varie, tandis que celui
des agences s'est quelque peu accru en raison de la reou-
verture de l'agence de Paris et de la reprise, par l'agence
de Berlin, de l'administration du service de devises de

voyage pour les Suisses etablis en Allemagne. A la fin
de 1943, le personnel etait le suivant :

Zurich, en plus des deux
directeurs 27 (23)

Siege auxiliaire de Lausanne. 5 (5)
Agences 52 (45) dont deux em¬

ployes occupes en partie
au service de nos repre-
sentants diplomatiques.

M. le directeur Bittel, M. Niederer, directeur-adjoint, et
M. le Dr Senger, chef de section, qui avaient commence leur
activite ä l'Office national Suisse du tourisme le Ier decembre
1933, ont fete, en 1943, leur dixi&me anniversaire au
service de notre institution.

3. Finances.

L'etat des finances ne donne lieu cette annee ä aucune
remarque speciale.

Le paiement des cotisations des membres fut normale-
ment effectue et totalise les montants ci-apres :

Cotisations dues, non compris Celles de la
Confederation, des institutions et
administrations federates Fr. 274.310

Contributions volontaires » 3.660
Total de l'actif Fr. 277.970
Paiements eflectues jusqu'a fin 1943 » 273.520
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